
             

             

   

    

   

       

    

 

 

 
Nombre de membres afférents Au Conseil Municipal 19     

Nombre de membres En exercice 19 

Nombre de membres Présents 14  
Date convocation 20/02/2025 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

PROCES VERBAL DE DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE L’OREE DE MORMAL 

 
Sous la Présidence de Monsieur EUSTACHE Philippe, Maire de la Commune de L’Orée de 
Mormal, 
La convocation a été adressée le 20 février 2025 avec l’ordre du jour suivant :  
 

1 – Adhésion à l’Agence INORD 
  
Après lecture de l’article L5511-1, Monsieur le maire propose : 
- D’Adhérer à l’Agence d’Ingénierie Départementale du nord et ses statuts ; 
- D’Approuver le versement de la cotisation annuelle dont le taux par habitant est fixé par le conseil 

et inscrit chaque année au budget de la commune (0.21 X 609 = 127.89 €) 
- De Désigner Monsieur WILLIOT Michel, représentant titulaire et Madame ZINS Véronique, 

représentant suppléant ; 
- RGPD 
- Signature du maire 

 
 

2 – Révision du contrat de Madame MASSON 
  
Par Arrêté Municipal, Madame MASSON a été nommée Secrétaire Générale de Mairie en novembre 
2024 pour une durée hebdomadaire de 13 heures. 
Celle-ci effectuant à ce jour 12 heures semaine et ne souhaitant pas faire les 13 heures, Monsieur le 
maire propose de modifie cet arrêté dans ce sens à compter du 01/03/2025.  
L’assemblée autorise le maire à signer cet arrêté. 
 
 

 

VOTANTS   
14 

ABSTENTION 
  0 

VOIX CONTRE          
0 

BULLETINS BLANCS 
0 

POUR 
14 

PROCÉS VERBAL DE 
DELIBERATIONS 

 

 
 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE L’ORÉE DE MORMAL 

 
Séance du 26 février 2025 à 19h30 

L’an deux mil vingt-cinq, le 26 février à 19 heures et trente minutes,  

le Conseil Municipal de la Commune de l’Orée de Mormal, régulièrement 

convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu. 

 

Présent (e-s) :  
D.BORRENS ; S. BUREAU ; I. DEMILLY-MANTEAU ; M. DOUAY 
C.DUBOIS ; J.DUCOULOMBIER ; P. EUSTACHE, J.GROSSEMY ; 
O.LERNOULD ; Y.PAVARD ; D.PERTURZON ; V.PRINCELLE ; V.ZINS ;   
M.WILLIOT  
 
Procuration(s) : / 

 
Absents Excusés : 
Absents : S. DEGHAYE M.DOUAY ; W. GUERBI ; D.PAPART ;  O. 
SMAL ; T. TURET ;  

                           
Secrétaire : Mme Isabelle DEMILLY a été élue secrétaire.  
 

DEPARTEMENT DU NORD 
ARRONDISSEMENT D’AVESNES 
CANTON D’AULNOYE-AYMERIES 

COMMUNE DE L’OREE DE MORMAL 

 

DEPARTEMENT DU NORD 
ARRONDISSEMENT D’AVESNES 
CANTON D’AULNOYE-AYMERIES 

COMMUNE DE L’OREE DE MORMAL 

 



 

3 – Nomination d’une Secrétaire Générale de Mairie 
 
Monsieur le Maire propose que les deux secrétaires restent Secrétaire Générale de mairie du fait 
qu’elles effectuent un temps partiel. 
Nous devons nous assurer de la faisabilité pour être conforme à la réglementation au poste de 
secrétaire générale. La décision sera reportée ultérieurement. 

 
4  - Validation du CFU D’Amfroipret et du compte Administratif de Bermeries 

N’ayant pas tous les éléments à ce jour, ce point est reporté au prochain conseil municipal. 

 
5  - Délibération autorisant le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement. 
 

Total Dépenses Amfroipret :      185 522.50 € 
                              Bermeries :          107 160.45 € 
                              Total         :          292 682.95 € 
 

Hors chapitre 16 : remboursement d’emprunt 
Il est proposé au conseil de faire application de cet article à hauteur de 25 % soit 73 170.73 €. 

 
Les dépenses d’investissement concernées sont les suivantes :  

 
Avesnois Terrassement  22 306.80 € 
Pic et Bois                   27 568.10 € 
Clos Sambre   22 756.08 € 
Total     72 630.98 € 

 

 
 

6 – Location Matériel 
 

L’Ex-Commune de Bermeries louait aux habitants tables et Chaises. 
L’Ex-Commune d’Amfroipret prêtait le matériel. 
Monsieur le Maire propose que la nouvelle commune prête le matériel aux habitants de la commune. 
La demande devra être faite auprès du secrétariat de maire et validée par Le Maire ou son Adjoint. 
Le prêt est gratuit mais en cas de casse, le remplacement se fera au prix coûtant indiqué sur le 
document signé par les deux parties. 
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7 – Harmonisation des taux de la taxe d’aménagement communal 
 

Amfroipret  1% 
Bermeries 5 % 
 
Monsieur le maire propose une taxe de 5% pour la nouvelle commune. 

 

 
 

8 – CCID : Nomination des Commissaires 
 
Monsieur le Maire propose une liste de 24 personnes pour siéger en commission. 
Le Conseil accepte cette liste. 
 

 
 

9 – Pouvoir de Signature au maire pour les fonds de concours 
 
Le Conseil après délibération accepte que Monsieur le Maire reçoit le pouvoir de signature pour les 
conventions pour les fonds de concours. 

 
 

10 – Validation des emplacements des panneaux 
 
Monsieur le Maire présente le projet de pose des panneaux pour l’entrée et la sortie de la Nouvelle 
Commune. 
Par arrêté, Monsieur le maire devra être autorisé à signer l’arrêté des 15 implantations des panneaux 
pour les routes départementales. 
Le Conseil l’autorise à signer cet arrêté. 

 

 
 
Fixation de la date de la Réunion Budgétaire : Jeudi 27 mars à 19h00 
La séance est levée à 20h56. 
 

 
Fait et délibéré en séance, les jours, mois et ans susdits. 
Pour extrait conforme 

         Le Maire, 
 
 
 
 
 
 

Philippe EUSTACHE 
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